
Décision du tribunal administratif de Lyon n°E25000123/69  

Département de l’Ain 
∞∞∞∞∞ 

Préfecture de l’Ain 
Direction Départementale des Territoires 

 
Enquête publique ouverte du 15 décembre 2025 au 24 janvier 2026 

Références :  
Décision du tribunal administratif de Lyon n°E25000123/69 
Arrêté de Madame la préfète 

 

Rapport de la commissaire enquêtrice 
Articles L123-15 et R123-19 du code de l’environnement 

 

 

Surjoux, le 24 février 2026 

         Véronique Pacaud 

         Commissaire enquêtrice 

 

 

 

 

 

 



Décision du tribunal administratif de Lyon n°E25000123/69  
 

 

 

Table des matières 
1 Généralités ...................................................................................................................................... 1 

1.1 Préambule .............................................................................................................................. 1 

1.2 Identification de l’autorité organisatrice ............................................................................... 2 

1.3 Objet de la demande et cadre législatif ................................................................................. 2 

1.4 Nature et caractéristique du projet ....................................................................................... 3 

1.4.1 Le territoire communal ...................................................................................................... 3 

1.4.2 Les aléas ............................................................................................................................. 4 

1.4.3 Les enjeux .......................................................................................................................... 5 

1.4.4 Le plan de zonage et le règlement .................................................................................... 7 

1.4.5 Composition du dossier soumis au public ......................................................................... 9 

1.4.6 Transmission du projet pour avis .................................................................................... 10 

2 Organisation et déroulement de l’enquête ................................................................................... 11 

2.1.1 Désignation de la commissaire enquêtrice ..................................................................... 11 

2.1.2 Concertation préalable pour l’organisation .................................................................... 11 

2.1.3 Modalités de l’enquête .................................................................................................... 11 

2.1.4 Entretiens ........................................................................................................................ 12 

2.1.5 Information du public ...................................................................................................... 12 

2.1.6 Incidents relevés au cours de l’enquête .......................................................................... 13 

2.1.7 Clôture de l’enquête ........................................................................................................ 13 

2.1.8 Notification du PV de synthèse et mémoire en réponse ................................................ 14 

2.1.9 Appréciation de la participation ...................................................................................... 14 

3 Analyse des observations .............................................................................................................. 15 

3.1 Présentation des observations ............................................................................................ 15 

3.2 Analyse du bien-fondé et avis de la commissaire enquêtrice ............................................. 15 

3.2.1 La concertation ................................................................................................................ 15 

3.2.2 Les avis exprimés ............................................................................................................. 17 

3.2.3 Les réponses du maitre d’ouvrage au PV de synthèse de la commissaire enquêtrice ... 18 

4 Annexes ......................................................................................................................................... 25 

4.1 Arrêté prescrivant la révision du Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) prévisibles sur 

la commune de Virieu-le-Grand ........................................................................................................ 26 

4.2 Arrêté prescrivant l’enquête publique relative à la révision du PPRN sur la commune de 

Virieu-le-Grand .................................................................................................................................. 30 

4.3 Décision de la présidente du Tribunal Administratif de Lyon .............................................. 34 



Décision du tribunal administratif de Lyon n°E25000123/69  
 

4.4 Procès-verbal de synthèse de la commissaire enquêtrice ................................................... 35 

4.5 Mémoire en réponse du maitre d’ouvrage .......................................................................... 46 

5 Pièces-jointes ................................................................................................................................. 52 

5.1 Plaquette d’information....................................................................................................... 53 

5.2 Affiche réunion publique du 26 novembre 2025 ................................................................. 57 

5.3 Article paru dans le journal « Le progrès » en date du 03 décembre 2026 ......................... 58 

5.4 Annonces légales dans la presse .......................................................................................... 59 

5.5 Certificat d’affichage ............................................................................................................ 63 

 



Décision du tribunal administratif de Lyon n°E25000123/69  Page 1 sur 64 
 

1 Généralités 
 

1.1 Préambule 
 
Le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) créé par la loi du 2 février 1995 constitue 
aujourd'hui l'un des instruments essentiels de l'action de l'État en matière de prévention des risques 
naturels, afin de réduire la vulnérabilité des personnes et des biens.  
 
La répétition d’évènements catastrophiques au cours des dernières décennies sur l’ensemble du 
territoire national a conduit l’État à renforcer sa politique de prévention des risques. Ainsi, la gestion 
des risques vise à réduire les conséquences que pourrait avoir un événement potentiellement 
dangereux (aléa) sur des personnes et des biens (enjeux). 
Cette politique s’appuie sur 7 piliers permettant la mise en œuvre d’une politique globale à l’échelle 
locale par les services de l’État et les collectivités : 

→ Connaitre les risques (détermination des aléas, analyse des enjeux et évaluation des risques), 

→ Surveiller et alerter, 

→ S’informer pour développer la culture du risque, 

→ Prendre en compte les risques dans l’aménagement, 

→ Réaliser des travaux (réduction de l’aléa, de la vulnérabilité, protection), 

→ Préparer et gérer la crise, 

→ Assurer le retour d’expérience.  
 
L’objet d’un PPRN est, sur un territoire identifié, de : 

→ Délimiter les zones exposées aux risques en tenant compte de la nature et de l’intensité du 
risque encouru, d’y interdire les constructions, ouvrages, aménagements ou exploitations, ou, 
pour le cas où ils y seraient autorisés, prescrire les conditions dans lesquelles ils sont réalisés, 
utilisés ou exploités ; 

→ Délimiter les zones qui ne sont pas directement exposées au risque mais où des 
aménagements peuvent aggraver les risques ou en provoquer de nouveaux, et y prévoir des 
mesures d’interdiction ou des prescriptions ; 

→ Définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui sont prises par les 
collectivités publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui incombent aux 
particuliers ; 

→ Définir des mesures relatives à l’aménagement, l’utilisation, ou l’exploitation des 
constructions, ouvrages, espaces existants à la date d’approbation du plan, qui sont prises par 
les propriétaires, exploitants ou utilisateurs. 

 
Le dossier dont la mise à l’étude est prescrite par arrêté préfectoral, est approuvé après diverses 
consultations, dont celle des conseils municipaux concernés, et enquête publique. 
Les dispositions d’urbanisme qui en découlent sont opposables à toute personne publique ou privée. 
Elles valent servitude d’utilité publique après l’approbation du PPRN, et demeurent applicables même 
lorsqu’il existe un document d’urbanisme. Le PPRN doit être annexé aux documents locaux 
d’urbanisme. 
 
La procédure d’élaboration d’un PPRN se traduit schématiquement ainsi : 
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Source : Bilan de concertation PPRN – DDT 01 
 

1.2 Identification de l’autorité organisatrice 
 
Madame la préfète de l’Ain a demandé la désignation d’un commissaire enquêteur à Madame la 
présidente du tribunal administratif de Lyon par lettre enregistrée le 07/07/2025. 
 
Il s’agissait de procéder à une enquête publique ayant pour objet la révision du Plan de Prévention des 
Risques Naturels (PPRN) sur le territoire de la commune de Virieu-le-Grand.  
 
L’autorité organisatrice de l’enquête publique est la préfecture de l’Ain, autorité compétente pour le 
PPRN. 
 
Les points de contacts sont :  
- Monsieur Emmanuel Rault, chef de service adjoint du service urbanisme risques, 
- Madame Manon Dessaud, cheffe d’unité adjointe des risques,  
- Monsieur Yvon Volatier, chargé d’études risques,  
 
Direction Départementale des Territoires  
Service Urbanisme Risques/Unité Prévention des Risques 
23 rue Bourgmayer - CS90410 - 01012 Bourg-en-Bresse cedex 
 
 

1.3 Objet de la demande et cadre législatif 
 
La révision du plan de prévention des risques naturels prévisibles a été pris par arrêté préfectoral en 
date du 06 mai 2024. 
Le projet de PPRN est porté par l’unité « Prévention des Risques » du « Service Urbanisme et Risques » 
de la Direction Départementale des Territoires (DDT).  
La nouvelle étude d’aléas de la commune de Virieu-le-Grand a été portée à connaissance par les 
services de l’État en date du 06 décembre 2022. 
 
Le cadre législatif et réglementaire dont il fait l’objet est définit par :  
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Le code de l’environnement  
Articles L.562-1 à L.562-9 et R.562-1 à R.562-11 relatifs à l’élaboration et les objectifs du PPRN,  
Articles L125-5 et R125-23 à R125- 25 relatifs à l’information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs,  
Articles L123-1 et suivants et R123-1 et suivants fixant l’organisation de l’enquête publique,  
Articles L.122-4, R.122-17 et R. 122-18 du code de l’environnement relatifs aux plans de prévention 
des risques naturels prévisibles susceptibles de faire l’objet d’une évaluation environnementale après 
examen au cas par cas de l’autorité environnementale.  
  
Le code de l’urbanisme  
Article L. 153-60 relatif à l’obligation d’annexer le PPRN aux documents d’urbanisme dont il vient 
compléter les dispositions, 
Article R.111-2 relatif à l’occupation des sols. 
 
Le PPRN doit être compatible avec le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) Rhône-
Méditerranée 2022-2027 approuvé le 21 mars 2022 qui est l’outil de mise en œuvre de la directive 
inondation (DI) (directive 2007/60/CE relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation) 
sur l’ensemble du bassin Rhône-Méditerranée. 
 
La révision du PPRN de Virieu-le-Grand était soumis à l’examen au cas par cas par l’Autorité 
environnementale (application des articles L.122-4, R.122-17 et R. 122-18 du code de 
l’environnement). 
À ce titre, un dossier de saisine a été transmis à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 
(MRAe) Auvergne-Rhone-Alpes le 9 janvier 2025. 
Par décision n°2025-ARA-KKPP-3712 du 4 mars 2025, la MRAE a considéré que le projet de révision du 
plan de prévention des risques naturels prévisibles de la commune de Virieu-le-Grand était susceptible 
d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de 
la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 susvisée et justifiait donc la réalisation d’une évaluation 
environnementale. 
Par décision n°2025-ARA-AUPP-1732 en date du 31 octobre 2025, la MRAE a rendu son avis. 
 
 

1.4 Nature et caractéristique du projet  
 

1.4.1 Le territoire communal 
 
La commune de Virieu-le-Grand, située à l’Est du département de l’Ain, est traversée par la rivière 
l’Arène. Le bourg est dominé d’Ouest en Est par les Rochers de la Craz, la montagne de Sérémond et 
la Grande Montagne de Virieu. 
La commune compte 1127 habitants au dernier recensement de 2020. 
Le périmètre de la présente révision correspond à l’ensemble du territoire de la commune de Virieu-
le-Grand, ce qui représente une superficie de 12,64 km².  
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Source : Note synthétique révision du PPRN de Virieu-le-Grand 

 
Le territoire de la commune est actuellement couvert par un Plan de Prévention des Risques Naturels 
Prévisibles (PPRNP) approuvé le 11 avril 2014. Ce PPRNP prend en compte l’aléa chute de blocs ainsi 
que les inondations par débordements de l’Arène et de la Seytive. 
 

1.4.2 Les aléas 
 
On appelle aléa un phénomène naturel ou accidentel d’occurrence et d’intensité données. 
 
Le 18 novembre 2017, un important éboulement rocheux d’environ 250 m³ a eu lieu sur le flanc ouest 
de la falaise de La Craz. Ainsi, il est apparu opportun de réviser la carte de l’aléa rocheux préexistante 
sur la commune de Virieu-le-Grand. 
Suite à cet évènement, la DDT a missionné le BRGM afin de procéder à l’analyse de cette falaise, mais 
également des aléas sur l’ensemble du territoire de la commune. 
 

Source : « le Progrès », 21 novembre 2017 
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L’étude a été confiée en avril 2020 au groupement Alpes-Géo-Conseil, Progéo-Environnement et 
Surface-Libre.  
Sur l’ensemble du territoire communal elle prend en compte les aléas : 

→  Mouvements de terrain   
chute de blocs : 
L’intégralité de la commune de Virieu-le-Grand est concernée, car située respectivement sur les flancs 
Sud et Est de la montagne de Sérémond et de la Grande Montagne de Virieu. Coté Est, une partie des 
secteurs urbanisés en pied de versant sont exposés aux chutes de blocs des falaises de la Craz. 
En pratique, les parties au sud de la déviation et la plaine des marais de l’Arène restent non concernées 
par l’aléa rocheux. 

Glissement de terrain : 
Dans les zones urbaines, ce sont surtout les parcelles en amont de la route d’Hauteville qui sont 
concernées. 

→ Crues torrentielles de l’Arène et de la Seytive : 
De son entrée dans le centre bourg par le pont de la Couerie jusqu’au passage sous la voie ferrée, 
l’Arène connaît des débordements importants du fait d’un lit artificialisé et resserré entre les 
bâtiments. 
La capacité de certains ouvrages se trouvent dépassée pour la crue de référence du PPRN (crue 
centennale avec transports de matériaux), ce qui entraîne des niveaux d’aléa fort pour de nombreux 
bâtiments du centre bourg à partir du pont de la Tannerie notamment. 

→ Ruissellements de versant : 
De nombreux secteurs sont concernés par un aléa ruissellement. Ce dernier peut être fort au débouché 
d’un axe concentré mais devient rapidement faible avec la diffusion du flux. 
 
Cette étude a permis d’élaborer une nouvelle carte d’aléa, présentée à la population en réunion 
publique le 06 septembre 2022 puis portée à connaissance par le préfet de l’Ain en date du 06 
décembre 2022. 
 
Dans le périmètre étudié, la présence de constructions, d’habitats, d’activités et d’infrastructures 
justifie de réviser le PPRN actuel et de mettre en œuvre de nouvelles mesures réglementaires de 
prévention. 
 
La méthodologie employée pour déterminer les aléas s’appuie sur : 

- Un travail d'exploitation des données disponibles : synthèse des phénomènes historiques, 
- Les traitements préalables sur Système d’Information Géographique (SIG), permettant 

d’orienter l’expert dans son zonage en montrant des susceptibilités aux phénomènes, 
- Les observations de terrain : repérage d’indice, voire des traces de phénomènes, dans le but 

d’identifier des terrains disposant de prédispositions à la survenance des aléas étudiés,  
- La modélisation numérique des phénomènes qui apporte des éléments quantitatifs 

complémentaires par approche scientifique. 
- L’application des grilles de qualification des aléas par type de phénomène. 

 

1.4.3 Les enjeux  
 
Les enjeux regroupent les personnes, biens, activités, équipements et éléments du patrimoine 
susceptibles d’être affectés par un phénomène naturel. Ils concernent également les espaces appelés 
zones d’expansion des crues, où se répandent les eaux lors de débordements des cours d’eau dans 
leur lit majeur. 
Leur vulnérabilité exprime le niveau de conséquences prévisibles, dommages matériels et préjudices 
humains, d’un phénomène naturel sur ces enjeux. 
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Leur identification et qualification sont une étape indispensable de la démarche qui permet d’assurer 
la cohérence entre les objectifs de la prévention des risques et les dispositions qui seront retenues. 
 
Ces objectifs consistent à : 

→ Prévenir et limiter le risque humain, en n’accroissant pas la population dans les zones soumises 
à un risque grave et en y améliorant chaque fois qu’il sera possible la sécurité ; 

→ Prévenir et limiter les atteintes aux biens et à l’organisation économique et sociale, afin 
d’assurer un retour aussi rapide et aisé que possible à une vie normale ; 

→ Favoriser les conditions d’un développement local durable tout en n’accroissant pas les aléas 
à l’aval. 

 
La cartographie des enjeux est présentée sous la forme d’une carte sur fond cadastral à l'échelle 1/5 
000. 
Élaborée avec la commune, elle permet de distinguer 9 types d’occupation du sol : 

✓ Le centre urbain ; 
✓ Les zones urbanisées (en dehors du centre urbain) ; 
✓ L’habitat isolé ; 
✓ Les zones industrielles ou d’activités ; 
✓ Les zones de loisirs ou aménagées ; 
✓ Les zones naturelles ou agricoles ; 
✓ Les opérations d’aménagements programmées pour la réalisation de logements. 

 
Les principaux enjeux ponctuels sont reportés sous la forme de repères numérotés de 1 à 20, ils 
localisent la position des services, équipements, pôles culturels ou patrimoniaux et les projets de la 
commune. 
La cartographie des enjeux est représentée sur fond cadastral à l'échelle 1/5 000. Le centre bourg 
figure dans une fenêtre à l’échelle 1/2 500. 
 

 
Extrait de la carte des enjeux de Virieu-le-Grand 
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1.4.4 Le plan de zonage et le règlement 
 
Le plan de zonage et le règlement sont des documents opposables aux tiers, définit comme le 
croisement des aléas et des enjeux.  
La carte des aléas constitue la base pour la délimitation des zones règlementairement inconstructibles 
ou constructibles avec prescriptions. La carte des enjeux communaux entre en ligne de compte pour 
adapter le zonage règlementaire ainsi que le règlement aux réalités locales. 

 
Ainsi et conformément à l’article R. 562-3 du code de l’environnement, le PPRN comprend un 
règlement précisant : 

✓ Les mesures d’interdiction et les prescriptions applicables dans chacune des zones ; 
✓ Les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde et les mesures relatives à 

l’aménagement, l’utilisation ou l’exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces 
cultivés ou plantés existant à la date de l’approbation du plan. 

 
Le règlement mentionne, le cas échéant, les mesures obligatoires ainsi que le délai fixé pour leur mise 
en œuvre. Ce délai est de cinq ans maximum. 
 
Trois grands types de zones ont ainsi été définis : 
 

→ Zones rouges : inconstructibles à l'exception de certains types d'aménagements légers ; 

→ Zones bleues : zones urbanisées en aléa modéré ou faible, constructibles sous réserve du 
respect d'un certain nombre de règles. Zones bleues également (par exception au vu des 
contraintes du territoire de Virieu-le-Grand) pour les aléas faibles glissement de terrain et 
ruissellement de versant en toutes zones ; 

→ Zone Blanche : sur laquelle aucun aléa n’a été déterminé dans le cadre du présent PPRN. Cette 
zone n'est pas indicée sur le plan de zonage. 

 
Zone réglementaire chutes de blocs et de pierres (indicé p) : 
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Zone réglementaire glissement de terrain (indicé g) 

 

Zone réglementaire crue torrentielle et ruissellement (indicé t) 
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Avis de la commissaire enquêtrice  
La commissaire enquêtrice estime que le PPRN et la méthodologie employée sont conformes aux 
réglementations en vigueur et particulièrement aux préconisations des guides édités par le 
Ministère de la transition écologique, de l’énergie, du climat et de la prévention des risques, pour 
l'élaboration des Plans de Prévention des Risques Naturels selon les différents types de 
phénomènes. 

 

1.4.5 Composition du dossier soumis au public 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, le dossier soumis à l’enquête publique comprenait les 

éléments suivants :  

→ L’arrêté préfectoral prescrivant la révision du plan de prévention des risques prévisibles, 

→ L’arrêté préfectoral prescrivant l’ouverture et l’organisation de l’enquête publique, 

→ L’avis de l’autorité environnementale n°2025-ARA-KKPP-3712, après examen au cas par cas, 

soumettant le PPRN à évaluation environnementale,  

→ L’avis de l’autorité environnementale n°2025-ARA-AUPP-1732, sur l’évaluation 

environnementale,  

→ Le mémoire en réponse de la DDT à l’avis de l’autorité environnementale, 

→ L’avis de la municipalité de Virieu-le-Grand, 

→ L’avis de la CCBS, 

→ L’avis de la chambre d’agriculture de l’Ain, 

→ La note synthétique de présentation, 

→ Le rapport de présentation, 

→ Le règlement des zones cartographiées sur le plan de zonage, 

→ 1 carte informative des phénomènes historiques chute de blocs et glissement de terrain 
représenté sur fond orthophotographique à l’échelle 1/5 000, 

→ 1 carte informative des phénomènes historiques crue torrentielle et ruissellement 
représenté sur fond orthophotographique à l’échelle 1/5 000, 

→ 1 carte des aléas inondation : crue torrentielle de l’Arène et de la Seytive, et ruissellement 
de versant sur fond parcellaire au 1/5 000, 

→ 1 carte des aléas mouvements de terrain : chute de blocs et glissement de terrain sur fond 
parcellaire au 1/5 000, 

→ 1 carte « d’assemblage » des aléas mouvements de terrain et inondation (carte de 
visualisation de l’ensemble des aléas) sur fond parcellaire au 1/5 000, 

→ 1 carte des enjeux sur fond parcellaire au 1/5 000, 

→ 1 plan de zonage réglementaire sur fond parcellaire au 1/5 000.  

→ L’évaluation environnementale et son résumé non technique 

→ Annexes :  
✓ Note sur la concertation  
✓ Bilan de la concertation  
✓ Réunion du 09 juillet 2020 
✓ Compte-rendu du 07 mars 2022, échanges avec Madame le maire de Virieu-le-

Grand 
✓ Compte-rendu du 07 juillet 2022, présentation de l’étude multi-risques au conseil 

municipal 
✓ Présentation du 06 septembre 2022, résultat de l’étude des aléas 
✓ Compte-rendu du 26 juin 2024, réunion de lancement de la révision du PPRN 
✓ Compte-rendu réunion du 24 septembre 2024, carte des enjeux 
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✓ Compte-rendu réunion du 29 octobre 2024, enjeux et aléas 
✓ Compte-rendu réunion du 17 février 2025, zonage et règlement 
✓ Registre de concertation 
✓ Plaquette PPRN 
✓ Présentation réunion du 26 novembre 2025 

 
 

Avis de la commissaire enquêtrice 
La commissaire estime que, dans son ensemble, le dossier présenté à l’enquête publique était 
clair, précis, bien structuré et les cartographies de bonnes qualités permettant de bons 
agrandissements.  
Elle note cependant des erreurs matérielles qui seront à corriger : 

- Bilan des avis reçus : modifier l’en-tête qui est celle du PPRN de Culoz-Béon ; 
- Carte des aléas mouvements de terrain et inondation : mettre à jour les légendes, 

notamment au niveau du secteur « Petit Colombier ». 

 

 

1.4.6 Transmission du projet pour avis 
 
Conformément aux termes de l’article R562-7 du code de l’environnement, le projet de PPRN a été 

notifié avant l’ouverture de l’enquête publique aux personnes publiques suivantes :  

→ Conseil municipal de Virieu-le-Grand 

→ Chambre d’agriculture de l’Ain 

→ Communauté de communes « Bugey Sud » 

→ Centre National de la Propriété Forestière (CNPF) 

 

Le projet de révision du PLU a fait l’objet de réponses de la part de : 

✓ Conseil municipal de Virieu-le-Grand 

✓ Chambre d’Agriculture de l’Ain 

✓ Communauté de Communes « Bugey Sud » 

Conformément à l’article R562-7 du code de l’environnement, à défaut de réponse au plus tard 2 mois 

après la transmission du projet, les avis sont réputés favorables.  

Par ailleurs, la révision du PPRN de Virieu-le-Grand était soumis à l’examen au cas par cas par l’Autorité 
environnementale (application des articles L.122-4, R.122-17 et R. 122-18 du code de 
l’environnement). 
À ce titre, un dossier de saisine a été transmis à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 
(MRAe) Auvergne-Rhone-Alpes le 9 janvier 2025. 
Par décision n°2025-ARA-KKPP-3712 du 4 mars 2025, la MRAE a considéré que le projet de révision du 
plan de prévention des risques naturels prévisibles de la commune de Virieu-le-Grand était susceptible 
d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de 
la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 susvisée et justifiait donc la réalisation d’une évaluation 
environnementale. 
La MRAE a rendu son avis par décision n°2025-ARA-AUPP-1732 en date du 31 octobre 2025. 
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2 Organisation et déroulement de l’enquête 
 

2.1.1 Désignation de la commissaire enquêtrice 
 
La commissaire enquêtrice a été désignée par décision de Madame la présidente du tribunal 
administratif de Lyon n° E25000123/69 en date du 12/09/2025 (annexe 4.3). 
 

2.1.2 Concertation préalable pour l’organisation 
 
Les premières modalités d’organisation de l’enquête ont pu être définies avec Monsieur Yvon Volatier, 
chargé d’études risques à la Direction Départementale des Territoires (DDT) de l’Ain, service 
Urbanisme Risques, Unité Prévention des Risques en date du 26/09/2025, en collaboration avec 
Madame le maire de Virieu-le-Grand, Yvette Vallin.  
 
En date du 26/11/2025, une réunion de présentation du dossier à la commissaire enquêtrice a eu lieu 
en mairie de Virieu-le-Grand en présence de Monsieur Yvon Volatier, chargé d’études risques à la DDT 
de l’Ain, ainsi que Madame le maire de Virieu-le-Grand. 
À l’issue de cette rencontre, la commissaire enquêtrice a procédé à une visite des lieux, accompagnée 
par Monsieur Yvon Volatier et Madame le maire.  
 

2.1.3 Modalités de l’enquête 
 
L’enquête publique a été déclenchée par l’arrêté de Madame la préfète de l’Ain, en date du 03 
novembre 2025 (annexe 4.2).  
Elle s’est déroulée sur une durée de 41 jours consécutifs, du lundi 15 décembre 2025 à 9h30 au samedi 
24 janvier 2026, 11h30 inclus. 
 
Conformément à l’article 123-7 du code de l’environnement, un registre d’enquête paraphé par la 
commissaire enquêtrice a été déposé à la mairie de Virieu-le-Grand. Il est resté à la disposition du 
public, ainsi que les pièces du dossier, visées au préalable par la commissaire enquêtrice, pendant 
toute la durée de l’enquête, aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux. 

 
Par ailleurs les mesures suivantes ont été mises en œuvre : 

→ Consultation du dossier sur support papier de la totalité du dossier d’enquête en mairie de 
Virieu-le-Grand, aux jours et heures habituels d’ouverture ; 

→ Consultation du dossier sur support informatique de la totalité du dossier d’enquête en mairie 
de Virieu-le-Grand, aux jours et heures habituels d’ouverture ; 

→ Consultation du dossier sur la plateforme électronique « Démocratie Active », ouverte 7j/7 et 
24H sur 24 durant toute la durée de l’enquête à l’adresse suivante : https://www.democratie-
active.fr/enquetepubliquepprnvirieulegrand/. 

 
Le public pouvait émettre ses observations à la commissaire enquêtrice par les moyens suivants :  

→ Sur le registre dématérialisé sécurisé, à l’adresse internet suivante :  https://www.democratie-
active.fr/enquetepubliquepprnvirieulegrand/ ; 

→ Sur le registre d’enquête papier établi sur feuillets non-mobiles, à disposition dans le lieu 
d’enquête aux jours et heures d’ouverture habituelle ;  

→ Par voie postale en adressant un courrier à Madame la commissaire à l’adresse de la mairie ; 

→ Par courrier électronique à l’adresse suivante : pprnvirieulegrand@democratie-active.fr ; 

https://www.democratie-active.fr/enquetepubliquepprnvirieulegrand/
https://www.democratie-active.fr/enquetepubliquepprnvirieulegrand/
mailto:pprnvirieulegrand@democratie-active.fr
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→ En rencontrant, conformément à l’article 5 de l’arrêté préfectoral portant ouverture et 
organisation de l’enquête publique, la commissaire enquêtrice aux horaires et lieux suivants :  

✓ Lundi 15 décembre 2025 de 09h30 à 12h00 à la mairie de Virieu-le-Grand   
✓ Mercredi 07 janvier 2026 de 10h00 à 12h00 à la mairie de Virieu-le-Grand   
✓ Vendredi 16 janvier 2026 de 15h00 à 17h00 à la mairie de Virieu-le-Grand   
✓ Samedi 24 janvier 2026 de 09h30 à 11h30 à la mairie de Virieu-le-Grand.   

 

2.1.4 Entretiens 
 
Dans le cadre de l’enquête publique, la commissaire enquêtrice s’est entretenue avec les personnes 
suivantes : 

- Mercredi 21 janvier 2026 et lundi 23 février 2026, entretiens téléphoniques avec Monsieur 
Yvon Volatier, chargé d’étude risques, service DDT de l’Ain.  

- Samedi 24 janvier 2026, entretien avec Madame le maire de Virieu-le-Grand qui précise 
qu’une demande de devis à l’entreprise CAN a été faite concernant l’entretien des filets 
pare-blocs. Par ailleurs, à cette date, le plan communal de sauvegarde de la commune est 
en cours de finalisation. 

 

2.1.5 Information du public  
 
Une réunion publique a été organisée en date du 26 novembre 2025 à la salle communale de la mairie 
de Virieu-le-Grand, en la présence de la commissaire enquêtrice. Annoncée par voie d’affichage bien 
en amont, cette réunion n’a reçu la présence que d’une seule personne et 3 élus représentant le 
conseil municipal. Elle a donc été annulée, laissant place à des échanges informels avec les 
responsables du service urbanisme et risques de la DDT. 
 
Par ailleurs, la publicité légale de l’enquête dans la presse et par voie d’affichage a été réalisée. 
 
Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête publique a été publié : 
 

- Le vendredi 28 novembre dans le journal « le Progrès » et dans le journal « La Voix de 
l’Ain » 

 
Les mêmes avis ont été réédités : 

 
- Le vendredi 19 décembre 2025 dans le journal « le Progrès » et dans le journal « La Voix 

de l’Ain » 

Voir pièce-jointe n° 5.4 

 

L’avis au public annonçant l’ouverture de l’enquête a été affiché à compter du 28 novembre 2025 en 
mairie de Virieu-le-Grand ainsi que sur l’ensemble des panneaux d’affichage de la commune.  

La commissaire enquêtrice a pu vérifier la bonne application de cette procédure lors de contrôles 
inopinés. 

Par ailleurs, l’information a été relayée sur l’application Illiwap, ainsi que sur le site internet, de la 
commune. 
 

Un certificat d’affichage a été établi par Madame le maire, il figure en pièce-jointe n° 5.5. 
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La commissaire enquêtrice estime que l’information a été faite conformément à la réglementation 
et même au-delà. 
 

 
 

  
 

2.1.6 Incidents relevés au cours de l’enquête 
 
Aucun incident n’est à relever au cours de l’enquête publique. 
 

2.1.7 Clôture de l’enquête 
 
À l’expiration de l’enquête publique le 24 janvier 2026, le registre a été remis à la commissaire 

enquêtrice, laquelle a procédé à sa clôture et à sa signature. 
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2.1.8 Notification du PV de synthèse et mémoire en réponse 
 
Le vendredi 30 janvier 2026, conformément à l’article R123-18 du code de l’environnement, la 
commissaire enquêtrice a remis un procès-verbal de synthèse au maitre d’ouvrage, DDT de l’Ain, 
représenté par Monsieur Yvon Volatier, chargé d’études risques (annexe 4.4).  
Un mémoire en réponse lui a été transmis en retour le 12 février 2026 (annexe n°4.5). 
 

2.1.9 Appréciation de la participation 
 
La commissaire enquêtrice a reçu durant l’enquête : 

 
- 4 personnes durant les permanences (aucune observation orale) 

-  2 contributions sur le registre papier (2 observations) 

-  Aucune contribution sur le registre dématérialisé  

-  Aucune contribution par courrier électronique   

-  2 courriers remis en main propre (12 observations) 

 
Soit un total de 4 personnes ayant déposé des observations dans le cadre de l’enquête publique. 
 
Par ailleurs, un mail qui était un SPAM provenant de Chine en date du 19 décembre 2025 émis de 
l’adresse suivante : robert@nameprovider.com.cn a été supprimé par la commissaire enquêtrice, 
n’ayant aucun rapport avec l’enquête publique.  
 
Bien que l’enquête publique n’ait pas fait l’objet d’un nombre important d’observations, la 
commissaire enquêtrice a pu remarquer cependant qu’elle a suscité l’intérêt d’un nombre conséquent 
de personnes puisque 265 visiteurs ont consulté le registre dématérialisé et 593 téléchargements ont 
été réalisés. 
 
L’évolution de la fréquentation journalière est représentée sur le diagramme suivant (données issues 

du registre dématérialisé « Démocratie Active ») :  

 
 
 

mailto:robert@nameprovider.com.cn


Décision du tribunal administratif de Lyon n°25000123/69                           Page 15 sur 64 
 

 
 

3 Analyse des observations  
 

3.1 Présentation des observations 
 
La commissaire enquêtrice a dénombré : 
 

-  Aucune observation orale durant les permanences 
-  2 observations sur le registre papier 
-  Aucune observation sur le registre dématérialisé, ni par mail 
-  12 observations remises par courriers reçus en main-propre.  

 
Soit un total de 14 observations.  
 

3.2 Analyse du bien-fondé et avis de la commissaire enquêtrice 
 
En préambule, la commissaire enquêtrice tient à souligner la disponibilité et la réactivité du maitre 
d’ouvrage, DDT de l’Ain, représenté par Monsieur Yvon Volatier, ainsi que de Madame le maire de la 
commune de Virieu-le-Grand durant toute la durée de l’enquête. Une parfaite collaboration a pu avoir 
lieu. 
 

3.2.1 La concertation 
 
Les modalités de concertation sont mentionnées à l’article 4 de l’arrêté préfectoral de prescription de 
la révision du plan de prévention des risques naturels (PPRN) de la commune de Virieu-le-Grand en 
date du 6 mai 2024, à savoir : 
• Information des maires et/ou de leurs représentants, sur la procédure de révision ; 
• Rappel de la méthode employée pour aboutir aux aléas de référence déterminés lors de l’étude 
réalisée par le groupement Alpes-Géo-Conseil, Progéo-Environnement et Surface- Libre, en 
concertation avec la commune, la communauté de communes Bugey-Sud et le Conseil Départemental 
de l’Ain ; 
• Définition des enjeux, du zonage et du règlement en concertation avec les élus communaux 
compétents sous la forme de réunions de travail et si nécessaire de visites de terrain ; 
• Échanges avec le centre instructeur des autorisations d’urbanisme (CC Bugey-Sud) sur le projet de 
règlement ; 
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• Association de la communauté de communes Bugey-Sud, porteuse du schéma de cohérence 
territoriale (SCoT) Bugey et compétente en matière de gestion de l’eau, des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations (GEMAPI), à la concertation ; 
• Mise à disposition du public d’un dossier de concertation en mairie, pendant les horaires d’ouverture, 
comprenant à minima la carte des aléas et un registre, ouvert et clos par madame le maire ; 
• Le public pouvait également formuler ses observations, avant l’enquête publique, par courrier ou 
courriel adressé au service instructeur du PPRN. 
 
Les échanges menés entre le service en charge de l’élaboration du PPRN (DDT de l’Ain), la commune 
de Virieu-le-Grand, la CCBS et l’agence du CD01 à Belley, ont été exercés sous la forme de réunions de 
travail et de visites de terrain : 
 
 

- 09 juillet 2020 : Réunion de lancement, présentation du déroulé de l’étude et de la 
procédure de révision du PPRN ; 

- 07 mars 2022 : Échanges entre la DDT et Madame le maire de Virieu-le-Grand sur le 
contexte historique de la commune en matière de risques naturels et l’étude multirisques ; 

- 07 juillet 2022 : Réunion de présentation de l’étude multirisques de Virieu-le-Grand au 
conseil municipal ; 

- 26 juin 2024 : Lancement de la révision du PPRN multirisques de Virieu-le-Grand ; 
- 24 septembre 2024 : réunion n°2 de la révision du PPRN multirisques de Virieu-le-Grand, 

élaboration de la carte des enjeux ; 
- 29 octobre 2024 : Réunion n°3 de la révision du PPRN multirisques de Virieu-le-Grand, 

croisement aléas et enjeux et approche du zonage PPRN ;  
- 17 février 2025 : Réunion n°4 de la révision du PPRN multirisques de Virieu-le-Grand, 

projet de zonage et de règlement ; 
- 03 septembre 2025 : Présentation du projet de PPRN au conseil municipal de Virieu-le-

Grand ; 
 
Deux réunions publiques ont eu lieu :  

- 06 septembre 2022 : Réunion publique, présentation de l’étude multirisques, du porter à 
connaissance de l’étude et de la procédure de révision du PPRN ; 

- 26 novembre 2025 : Réunion publique, présentation de l’élaboration du PPRN à la 
population de Virieu-le-Grand. 

 
Le registre de concertation  
Un registre de concertation a été mis à la disposition à la mairie de Virieu-le-Grand, du mercredi 19 
février 2025 au mercredi 3 septembre 2025, pendant les heures d’ouverture de la mairie. 
Il contenait le projet de cartographie du PPRN (phénomènes historiques, aléas, enjeux et zonage) et le 
projet de règlement, ainsi qu’une plaquette d’information à destination du public. 
Le registre de concertation a reçu deux observations auxquelles le service urbanisme et risques de la 
DDT a apporté réponse. 
 
La communication  
Publication de l’information concernant la concertation : 

- Sur le site des services de l’État dans l’Ain ; 
- Sur le site internet de la mairie ;  
- Sur l’application mobile Illiwap de la commune ; 
- Plaquettes, affiches et panneau sur l’élaboration du PPRN ont été installés sur la 

commune.  
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Avis de la commissaire enquêtrice  
La commissaire enquêtrice a pu prendre connaissance des réponses apportées par le maitre 
d’ouvrage aux observations du public durant la phase de concertation.  
La commissaire enquêtrice estime que la concertation a été menée conformément aux termes de 
l’article 4 de l’arrêté préfectoral de prescription de la révision du PPRN sur la commune de Virieu-
le-Grand.  
La municipalité de Virieu-le-Grand ainsi que la communauté de communes Bugey Sud (CCBS), 
porteuse du schéma de cohérence territoriale (SCoT) et compétente en matière de gestion de 
l’eau, des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI), ainsi que du centre 
instructeur des autorisations d’urbanisme, et l’agence du conseil départemental de l’Ain à Belley, 
ont été associés tout au long de la phase de concertation.  
Par ailleurs, la commissaire enquêtrice s’est étonnée que la population, tout comme la majorité 
des élus de la commune, ne se soient pas manifestées lors de la réunion publique du 26 novembre 
2026.  

 

3.2.2 Les avis exprimés 
 

1) Conseil municipal de Virieu-le-Grand, avis favorable à l’unanimité en date du 26 
septembre 2025 ; 

2) Conseil Communautaire « Bugey-Sud », avis favorable à l’unanimité en date du 06 
octobre 2025 ; 

3) Chambre d’Agriculture de l’Ain, avis favorable en date du 18 septembre 2025 ; 
4) Avis réputé favorable du Centre National de la Propriété Foncière (CNPF) en date du 10 

novembre 2025 ; 
5) Mission Régionale de l’Autorité Environnementale, avis par décision n°2025-ARA-

AUPP-1732 en date du 31 octobre 2025. 
 

En application de l’article R.562-7 du code de l’environnement, tout avis qui n’est pas rendu dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la demande est réputé favorable. 
 
 

Extrait des recommandations de la MRAE Résumé succinct de la réponse du maitre 
d’ouvrage 

Recommande d’approfondir et d’étayer précisément 
l’analyse relative au report d’urbanisation induit par 
le projet en reprenant le travail cartographique relatif 
aux différents zonages à la bonne échelle et en 
compilant ces informations sous forme de tableau 
chiffré. 

Le dossier démontre l’absence de report 
d’urbanisation. Un travail de concertation entre la 
commune et la DDT a permis de définir un projet de 
PLU qui s’appuie sur des secteurs de développement 
de tailles modestes, situés le plus possible hors zone 
d’aléas ou et hors zones à enjeux environnementaux. 
Ce PLU a d’ailleurs lui-même fait l’objet d’une 
évaluation environnementale. 

Recommande d’être explicite vis-à-vis des 
populations sur le fait que le projet de PPRN ne prend 
pas en compte les effets du changement climatique 
et de prendre l’engagement de réviser le PPRN dès 
que les projections seront fournies. 

Le projet de PPRN s’inscrit dans le cadre 
réglementaire actuel et il ne peut l’outrepasser. Ce 
cadre pourra être amené à évoluer au regard des 
conclusions des études de la direction générale de la 
prévention des risques. 

Recommande de préciser le cadre et la fréquence du 
suivi, et en cas d’écart, les mesures correctives 
prévues et leurs incidences environnementales 
(report d’urbanisation, biodiversité, sécurité des 
populations…). 

Les éléments de précision suivants seront ajoutés au 
rapport d’évaluation environnementale et au résumé 
non technique : 
La collecte des indicateurs sera réalisée dans le délai 
légal imparti de 6 ans à compter de la date 
d’approbation du PPRN. Le suivi pourra être réalisé 
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par la DDT de l’Ain, avec l’appui ou non d’un 
spécialiste de l’environnement. 

Recommande de renforcer le niveau des secours 
disponibles en fonction de l’augmentation de la 
capacité d’accueil de personnes des futurs 
logements, puis en fonction des évolutions d’en 
prévoir son adaptation. 

Les éléments concernant les dispositifs de secours et 
d’évacuation relèvent du Plan Communal de 
Sauvegarde de la commune et non du PPRN. La 
commune a été sensibilisée à ces problématiques à 
travers la révision du PPRN et ces enjeux seront pris 
en compte. 

 
La commissaire enquêtrice a pris bonne note des avis exprimés.  
 
 

3.2.3 Les réponses du maitre d’ouvrage au PV de synthèse de la commissaire enquêtrice  
 
Les éléments de réponse du maitre d’ouvrage sont repris dans le tableau ci-dessous de manière 
succincte. Afin d’avoir l’avis détaillé, il faut se reporter au mémoire en réponse en annexe 4.5 du 
présent rapport.  
 

Nom/Prénom - Entité  
Observations/Réponses aux observations/ Avis de la 

commissaire enquêtrice 

Anonyme  

Rappelle que la DDT a précisé dans son avis du 30 
juillet 2025 que le débroussaillage et le contrôle des 
ouvrages de protection devront être effectués avant 
l'approbation du PPRN. 

Réponse du maitre d'ouvrage  

Suite aux nombreux échanges avec les élus, aux 
visites de terrain et à l’étude de ce secteur 
comportant des filets de protection, il a été 
décidé que le règlement admet le changement de 
destination pour du logement dans cette zone sous 
réserve du respect des prescriptions suivantes :  
Renforcements des façades exposées ; 

Occupation limitée à l’accès et au stationnement 
pour les façades et les pièces en rez-de-chaussée 
directement exposées. 
La mise en œuvre de ce point particulier du 
règlement du projet de PPRN est conditionnée au 
débroussaillage et au contrôle des ouvrages de 
protection installées en 2014. 
Pour information, environ 2/3 des ouvrages étaient 
accessibles lors de l’étude et ont fait l’objet d’un 
contrôle visuel de la part d’Alpes-Géo-Conseil en 
2021, puis dernièrement d’un agent de l’unité 
prévention des risques de la DDT en 2025. Lors de ces 
contrôles, aucun bloc ni endommagement des 
structures n’ont été relevés.  

Avis de la commissaire enquêtrice   

La commissaire enquêtrice estime que les 
prescriptions du PPRN (renforcement des façades 
exposées et occupation limitée à l’accès et au 
stationnement pour les façades et les pièces en rez-
de chaussée directement exposés) doivent 
permettre de réduire le risque. Par ailleurs, elle 
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rappelle qu’il revient à la municipalité d’assurer la 
prévention, la protection, la sauvegarde, voire le 
remplacement si nécessaire des filets pare-blocs 
installés aux Tonnes. 

Anonyme  

Rappelle que la création d'un logement par 
changement de destination dans le centre urbain 
dense, côté sud route d'Hauteville pourrait devenir 
possible dans le futur PPRN sous réserve des 
prescriptions suivantes : occupation limitée à l'accès 
au stationnement pour les façades et les pièces en 
rez-de chaussée directement exposées ainsi que les 
renforcements des façades exposées. 
Estime que cela conduirait à :  
- Remettre en cause les risques pourtant bien réels 
et à les augmenter,  
- Accentuer le sentiment de promiscuité et de là 
même accentuer les problèmes de voisinage, 
notamment parce que les bâtiments sont mitoyens 
et nécessiteraient de percer des ouvertures en 
façade ou en toiture exacerbant la promiscuité et les 
tensions, 
- Dévaloriser le bâti existant pour ceux qui y 
demeurent. 

Réponse du maitre d'ouvrage  

Concernant le risque, la présence de filets de 
protection d’une résistance trois fois supérieure à 
celle déterminée lors de l’étude de conception (filets 
conçus pour encaisser une énergie dynamique de 
500 kJ pour un aléa à 150 kj – Étude ANTEA 2013) et 
les prescriptions mentionnées au paragraphe 
précédent (Voir le rapport de présentation du PPRN 
page 44 et 115) sont autant de mesures préventives 
permettant de le réduire. 
 
Le PPRN donne la possibilité d’aménager les 
quelques granges présentent dans le bourg ancien et 
donc de faire évoluer le bâti existant. 
Les problématiques de promiscuité et de 
dévalorisation du bâti relevées dans l’observation ne 
relèvent pas du champ du plan de prévention des 
risques naturels.  

Avis de la commissaire enquêtrice   

La commissaire enquêtrice estime que les 
prescriptions du PPRN (renforcement des façades 
exposées et occupation limitée à l’accès et au 
stationnement pour les façades et les pièces en rez-
de chaussée directement exposés) doivent 
permettre de réduire le risque. Par ailleurs, elle 
rappelle qu’il revient à la municipalité d’assurer la 
prévention, la protection, la sauvegarde, voire le 
remplacement si nécessaire des filets pare-blocs 
installés aux Tonnes. 
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Anonyme  

Souligne que les règles d'urbanisme, y compris celles 
liées au périmètre instauré par les monuments 
historiques, font peser des contraintes 
supplémentaires sur un changement de destination 
de biens immobiliers affectés auparavant à un autre 
usage. 

Réponse du maitre d'ouvrage  

De par son caractère historique, environnemental et 
du fait de la configuration des lieux, les 
aménagements dans le village de Virieu-le-Grand 
sont contraints. Cette configuration est à l’origine de 
ce bourg et de sa richesse économique passée (eau 
énergie, carrières …). 
À noter que ce PPRN est une révision : les contraintes 
liées aux risques naturels ne sont pas nouvelles sur la 
commune.  

Avis de la commissaire enquêtrice   La commissaire enquêtrice prend bonne note de la 
réponse apportée par le maitre d’ouvrage.  

Anonyme  

 Estime que certains alignements de granges 
présents se voient désormais contrariés par la vente 
de l'une d'entre elles à des fins de transformation en 
habitation, ce qui est architecturalement inepte et 
d'un point de vue urbanistique tout à fait 
regrettable.  

Réponse du maitre d'ouvrage  
Cette remarque reste une opinion personnelle. Le 
PPRN ne réglemente pas l’aspect des bâtiments.  

Avis de la commissaire enquêtrice   

La commissaire enquêtrice prend bonne note de la 
réponse apportée par le maitre d’ouvrage. Elle 
rappelle, bien que cette observation soit hors sujet, 
que les contraintes posées par le PPRN, le périmètres 
des monuments historiques, les règles d’urbanisme 
en vigueur, s’ajoutent les unes aux autres pour créer 
des contraintes limitant les champs d’actions de 
densification de l’habitat sur la commune. 

Anonyme  

Souligne qu'en l'absence de réalisation des travaux 
nécessaires concernant les infrastructures de 
séparation des eaux usées et claires, le PPRN n'a 
aucune raison de prévoir l'extension de l'habitat. 

Réponse du maitre d'ouvrage  

Si la commune est contrainte par sa problématique 
assainissement, le PPRN se concentre uniquement 
sur la prévention des risques et n’a pas à tenir 
compte de ce point pour son élaboration. 
Le PPRN ne prévoit pas l’extension de l’habitat. Il ne 
l’interdit pas au regard du risque, sous réserve que 
ces projets soient autorisés par les autres 
réglementations.  

Avis de la commissaire enquêtrice 

La commissaire enquêtrice prend bonne note de la 
réponse apportée par le maitre d’ouvrage.  
Bien que l’objet de l’observation ne soit pas en 
rapport avec l’enquête publique relative au PPRN, 
elle rappelle que le PLU et son Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable 
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(PADD) sont construits à l’horizon 2034, permettant 
une projection sur du long terme.   

Anonyme  

Estime que les élections municipales à venir doivent 
permettre une majorité représentative pour 
approuver toute modification substantielle du PPRN 
dans l'intérêt de l'ensemble de la population et le 
respect du patrimoine et spécificités locales. 

Réponse du maitre d'ouvrage  

Lors de la phase réglementaire de consultation des 
organismes associés, le PPRN a recueilli un avis 
favorable à l’unanimité par délibération du conseil 
municipal le 26/09/2025.  

Avis de la commissaire enquêtrice 

La commissaire enquêtrice prend bonne note de 
l'avis du maitre d'ouvrage et rappelle que la 
municipalité actuelle a été élue à la majorité 
représentative, lui conférant toute légitimité à 
délibérer.  

Anonyme  

Note que de nombreuses maisons individuelles sont 
en vente à Virieu sans trouver d'acquéreurs. Estime 
donc non urgent d'étendre les possibilités de 
transformation de biens actuellement recherchés 
pour ce qu'ils sont (jardins et dépendances) mais pas 
au prix d'un terrain à construire. 

Réponse du maitre d'ouvrage  

Cette possibilité d’aménager concerne quelques 
granges présentes dans le bourg ancien dont 
l’aménagement pourrait permettre de restaurer et 
valoriser un patrimoine. 
Le PPRN ne traite pas des problématiques du marché 
de l’immobilier.    

Avis de la commissaire enquêtrice 
La commissaire enquêtrice prend bonne note de la 
réponse apportée par le maitre d’ouvrage. 

Anonyme  

Demande de ne pas modifier les contraintes posées 
par le PPRN qui assurent aux propriétaires actuels 
des conditions d'habitabilité et de sécurité qui 
doivent être considérées comme minimales. 

Réponse du maitre d'ouvrage  
Le PPRN actuel approuvé en 2014 nécessite d’être 
révisé au regard des nouvelles connaissances, liées 
notamment à des évènements plus récents.  

Avis de la commissaire enquêtrice 
La commissaire enquêtrice prend bonne note de la 
réponse apportée par le maitre d’ouvrage. 

Billon Michel   

Parcelle C1149 avec grangeon, souhaite savoir si 
cette parcelle se trouve dans un périmètre de risques 
inondation/ruissellement et souhaite savoir s'il peut 

modifier la surface du grangeon. 
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Réponse du maitre d'ouvrage 

Ce grangeon se situe en majeure partie en aléa fort 
(V4) ruissellement, et pour partie en aléa faible (V1) 
de la carte des aléas. 
Le projet de zonage du PPRN le situe donc en zone 
rouge Rv et bleue Bv. 
Dans le projet de règlement du PPRN, l'extension de 
ce bâtiment est autorisée sous réserve du respect 
des prescriptions liées respectivement aux zones Rv 
et Bv. 
Pour connaître les possibilités d’évolution du 
grangeon, le règlement du PLU doit également être 
pris en compte. 
 

Avis de la commissaire enquêtrice 

La commissaire enquêtrice prend bonne note de la 
réponse apportée par le maitre d’ouvrage et invite le 
pétitionnaire à prendre connaissance des 
prescriptions de chacun des règlements (PPRN et 
PLU).  

Dujardin Nadine 

Habitant au 918 K à Clairefontaine, informe avoir 
entendu un éboulement, dévalement de pierres sur 
le coteau face à sa maison en octobre ou novembre 
2025. 

Réponse du maitre d'ouvrage 

Cette observation concerne le lotissement de 
Clairefontaine situé au pied du front de taille des 
carrières Lourdel. Étant donné la configuration des 
lieux, des coulées de boues/éboulements se 
produisent notamment lors de fortes pluies. Ce point 
figure dans le rapport de présentation dans le recueil 
de témoignages des habitants. 
Il s’agit d’une érosion régressive de la cicatrice des 
anciennes carrières. Une levée de terre sur le carreau 
(partie horizontale du front de taille) en pied de 
versant suffit à arrêter les matériaux. 
L’aléa chute de blocs sur ce secteur s’arrête en limite 
des voiries et des habitations. 

Avis de la commissaire enquêtrice 
La commissaire enquêtrice prend bonne note de la 
réponse apportée par le maitre d’ouvrage. 

Mûre Marcel 

Rappelant divers aléas éboulements de terrain 
(1900-1952-2011-2017) au pied de la Craz, est sidéré 
que la maison de Madame Lamaison Jeannine soit 
laissée libre à la vente et estime que les autorités de 
l'État devraient l'acquérir pour être démolie. 
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Réponse du maitre d'ouvrage 

Ce point doit être discuté avec la commune afin de 
confirmer la localisation de cette habitation (adresse, 
parcelle). Comme évoqué à de nombreuses reprises 
avec les élus, ce secteur soumis à des évènements 
répétés doit faire l’objet d’une étude géotechnique à 
même de déterminer les types de protection à 
réaliser, leurs implantations et le montant 
prévisionnel de ces travaux. 
Il existe une possibilité pour les communes de 
bénéficier de subventions du Fonds de Prévention 
des Risques Naturels Majeurs pour l’installation 
d’ouvrages de protection ou pour l’acquisition de 
biens. 
Enfin, tout bien en vente est soumis aux dispositions 
relatives à l’Information des acquéreurs et locataires 
(IAL) sur les risques naturels et technologiques. 

Avis de la commissaire enquêtrice 

La commissaire enquêtrice prend bonne note de la 
réponse apportée par le maitre d’ouvrage et rappelle 
qu’il revient à la municipalité d’initier cette étude 
géotechnique sur les falaises de la Craz qui 
permettrait de déterminer les types de protections à 
réaliser, leurs implantations et le montant des 
travaux. 
La commissaire enquêtrice recommande à ce propos 
que le PPRN intègre explicitement les mesures 
devant être prises par la municipalité au regard de 
l’aléa chute de blocs sur la falaise de la Craz. 

Mûre Marcel 

Rappelle que, suite à la crue de 1888, un collectif 
d'habitants avait demandé que le lit de l'Arène soit 
entretenu et curé depuis l'amont du pont de 
Flacellier jusqu'à 600 m en aval du pont de chemin 
de fer et que cela n'a jamais été réalisé, sauf 
l'abaissement récent du lit sous le pont du vieux 
moulin et quelques élagages ponctuels. 
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Réponse du maitre d'ouvrage 

L’entretien régulier des cours d’eau est précisé par 
l’article L.215-14 du code de l’environnement. 

Le propriétaire ou l’exploitant riverain est 
responsable de l’entretien régulier du cours d’eau 
pour la moitié du lit qui lui appartient. 

La communauté de communes Bugey-Sud ayant la 
compétence GEMAPI (gestion des milieux 
aquatiques et prévention des inondations) peut en 
outre intervenir dans le cadre d’un programme 
pluriannuel d’entretien encadré par une déclaration 
d’intérêt général (DIG). Ainsi, avant d’engager une 
opération d’entretien, il est conseillé au propriétaire 
de se rapprocher de la structure locale en charge de 
l’entretien des cours d’eau, afin de savoir si celle-ci a 
engagé un programme pluriannuel. 

Pour l’Arène ce travail a déjà commencé sur les 
tronçons communaux de l’Arène. Il est prévu que ce 
travail long et coûteux se poursuive dans les 
prochaines années. 

Avis de la commissaire enquêtrice 

La commissaire enquêtrice prend bonne note de la 
réponse apportée par le maitre d’ouvrage et rappelle 
que la DDT de l’Ain a mis à disposition du public en 
mairie une plaquette d’information expliquant les 
règles et les modalités d’entretien régulier d’un 
cours d’eau. 

Mûre Marcel 

Rappelle que les riverains propriétaires de la moitié 
du lit de l'Arène ont obligation d'entretenir celui-ci et 
que cette règle est également valable pour la 
collectivité quand elle est propriétaire de la totalité 
du lit. 

Réponse du maitre d'ouvrage 

L’entretien régulier des cours d’eau est précisé par 
l’article L.215-14 du code de l’environnement.    
Le propriétaire ou l’exploitant riverain est 
responsable de l’entretien régulier du cours d’eau 
pour la moitié du lit qui lui appartient. 

La communauté de communes Bugey-Sud ayant la 
compétence GEMAPI (gestion des milieux 
aquatiques et prévention des inondations) peut en 
outre intervenir dans le cadre d’un programme 
pluriannuel d’entretien encadré par une déclaration 
d’intérêt général (DIG). Ainsi, avant d’engager une 
opération d’entretien, il est conseillé au propriétaire 
de se rapprocher de la structure locale en charge de 

l’entretien des cours d’eau, afin de savoir si celle-ci a 
engagé un programme pluriannuel. 

Pour l’Arène ce travail a déjà commencé sur les 
tronçons communaux de l’Arène. Il est prévu que ce 
travail long et coûteux se poursuive dans les 
prochaines années. 
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Avis de la commissaire enquêtrice 

La commissaire enquêtrice prend bonne note de la 
réponse apportée par le maitre d’ouvrage et rappelle 
que la DDT de l’Ain a mis à disposition du public en 
mairie une plaquette d’information expliquant les 
règles et les modalités d’entretien régulier d’un 
cours d’eau. 

Mûre Marcel 

Estime que le pont de l'Orme, sous la route de Lyon 
entre la propriété Brousse et le WC public et le pont 
Saint-Pierre, chemin de la tannerie n'ont 
manifestement pas un tirant d'air suffisant. 

Réponse du maitre d'ouvrage  

Les ouvrages anciens du centre-bourg de Virieu-le-
Grand présentent un tirant d’air réduit. Toutefois, 
contrairement à trois autres ouvrages situés en 
amont, ils n’ont pas été détruits lors de la crue des 2 
et 3 octobre 1888. Ces ponts constituent des 
infrastructures relevant du patrimoine communal. 
La présence historique de l’Arène au cœur du village 
implique que Virieu-le-Grand et ses habitants vivent 
durablement avec les aléas de la rivière, tout en 
mettant en place des mesures de prévention. C’est 
dans ce cadre que s’inscrit le PPRN. 

Avis de la commissaire enquêtrice 
La commissaire enquêtrice prend bonne note de la 
réponse apportée par le maitre d’ouvrage. 

4 Annexes 
  



Décision du tribunal administratif de Lyon n°25000123/69                           Page 26 sur 64 
 

4.1 Arrêté prescrivant la révision du Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) 

prévisibles sur la commune de Virieu-le-Grand 
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4.2 Arrêté prescrivant l’enquête publique relative à la révision du PPRN sur la 

commune de Virieu-le-Grand 
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4.3 Décision de la présidente du Tribunal Administratif de Lyon 
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4.4 Procès-verbal de synthèse de la commissaire enquêtrice 
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4.5 Mémoire en réponse du maitre d’ouvrage  
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5 Pièces-jointes 
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5.1 Plaquette d’information 
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5.2 Affiche réunion publique du 26 novembre 2025 
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5.3 Article paru dans le journal « Le progrès » en date du 03 décembre 2026 
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5.4 Annonces légales dans la presse  
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5.5 Certificat d’affichage 
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